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Ce sont 45 personnes environ,
dont 4 femmes, qui consti-
tuent le corps des sapeurs-

pompiers de Cossonay, Dizy,
Gollion, Lussery-Villars et
Senarclens. Ils forment le
Détachement d’Appui (DAP) qui
intervient en renfort du
Détachement de Premier Secours
(DPS) de Penthalaz.

Missions des
sapeurs-pompiers
Elles sont variées et nombreuses.
Sauvetage, lutte contre les sinistres
en général, notamment les incen-
dies, maîtrise des dégâts dus aux
éléments naturels, interventions en
cas de fuites d’hydrocarbures,
d’accidents chimiques et d’émana-
tions radioactives. Les sapeurs-
pompiers font partie du service
coordonné de protection de la
population.

Organisation des
sapeurs-pompiers
Elle relève de la compétence canto-
nale. Un règlement communal
s’applique au service local de lutte
contre le feu. La Suisse compte
quelque 2’300 corps de sapeurs-
pompiers. Les statistiques 2007 font
état de 106’000 volontaires, 1’400
professionnels et 400 sapeurs
d’entreprises.
Actuellement, à l’exception des
cantons de Zürich, Genève et du
Tessin, il existe partout en Suisse
une obligation de servir dans un

corps de sapeurs-pompiers. On
s’acquitte de ce devoir en partici-
pant activement au service de lutte
contre le feu ou en versant une taxe
annuelle. Cependant, une nouvelle
loi cantonale régissant le Service du
feu va prochainement entrer en
vigueur. Elle prévoit, entre autres,
l’abandon de la taxe non-pompiers.
Il est même fort possible qu’elle
tombe avant l’introduction de la loi!
précise Madeleine Brocard, com-
mandante du DAP local.

Numéro 118
Le numéro d’appel téléphonique
des pompiers en cas d’incendie, de
risques liés au feu ou d’autres alar-
mes est le 118. Lorsque quelqu’un
compose ce numéro dans le canton
de Vaud, il aboutit au Centre de
Traitement des Alarmes (CTA), à
Pully, où un opérateur et le système
d’aide à l’engagement décident des
ressources à engager. Les pompiers

des équipes mobilisées reçoivent
l’alarme par téléphone et sur leur
pageur alphanumérique, s’ils font
partie d’un DPS.

Au DAP de Cossonay
Le local du DAP a été transféré der-
nièrement au «Squat», ancien bâti-
ment de la CVE. Un déménagement
effectué un peu dans l’urgence, vu
que nous avons encore des travaux
d’aménagement à effectuer ici! dit la
commandante. Le matériel, les
véhicules et la logistique vont être
centralisés ici. Tant que nous
n’étions pas organisés en «intercom-
munale», chaque Municipalité
gérait. Mais maintenant, le fait
d’avoir tout à un endroit va s’avérer
plus pratique! complète Patrick
Bolay, officier au DPS et instructeur
au DAP. Suite à la fusion, le DAP dis-
pose de matériel surnuméraire, sur-
tout en ce qui concerne les tuyaux et

les échelles. J’aimerais pouvoir ainsi
les échanger contre du matériel dont
nous aurions un pressant besoin,
comme par exemple un bon aspira-
teur! précise Madeleine Brocard. À
voir avec l’ECA!
C’est plutôt au niveau de l’effectif
que les autorités communales et
l’Etat Major se font des soucis. Le
DAP est composé de quatre groupes
de 10 pompiers pouvant intervenir
à des moments précis. Nous dispo-
sons de trois groupes de nuit et un de
jour. Et c’est pour ce dernier que nous
lançons un appel afin de recruter des
volontaires. Sur la liste des «pom-
piers de jour», quelques sapeurs ne
sont pas forcément là régulièrement
dans la journée. Il nous faudrait
donc 3 ou 4 personnes supplémen-
taires, motivées et sûres. Et si, de
cette manière, nous pouvions créer
un deuxième groupe de jour, ce serait
super! ajoute la commandante dans
un sourire, précisant que d’autres
personnes intéressées à fonctionner
la nuit ne doivent pas renoncer.
Cet appel de recrutement est aussi
motivé par le fait que quelques
sapeurs arrivés à l’âge de la retraite
quitteront le corps. L’annulation de
la taxe non-pompier entraînera pro-
bablement des démissions, et l’an
prochain, je vais perdre tous mes
officiers pour raison d’âge! relève-t-
elle. Nous avons un trou dans la
relève, au niveau des spécialistes et
des cadres plus spécialement. Donc
un travail de reconstruction de lon-
gue haleine doit être effectué, com-
plète Patrick Bolay.
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Nous cherchons des volontaires...!

Patrick Bolay.


